
Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif
tenue le mercredi 7 février 2018 à 8 h 30

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville

PRÉSENCES :

Mme Valérie Plante, Mairesse
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif

AUTRES PRÉSENCES :

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances
Me Emmanuel Tani-Moore, Greffier adjoint
M. Alain Marcoux, Directeur général
M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels
M. Alain Dufort, Directeur général adjoint - Ville-Marie et Concertation des arrondissements
Mme Marianne Giguère, conseillère associée
Mme Suzie Miron, conseillère associée
M. Alex Norris, conseiller associé
M. Craig Sauvé, conseiller associé
M. François Limoges, leader de la majorité

____________________________

Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif.

____________________________

CE18 0172

Il est

RÉSOLU :

d’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 7 février 2018, en y retirant les 
articles 20.009 et 30.007.

Adopté à l'unanimité.

10.001  

____________________________
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CE18 0173

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil municipal du 19 février 2018.

Adopté à l'unanimité.

10.002  

____________________________

CE18 0174

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil d'agglomération du 22 février 2018.

Adopté à l'unanimité.

10.003  

____________________________

CE18 0175

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée extraordinaire du conseil municipal du 13 février 2018 pour 
l'adoption du PTI 2018 - 2019 - 2020 (volet ville).

Adopté à l'unanimité.

10.004  

____________________________

CE18 0176

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée extraordinaire du conseil d'agglomération du 14 février 2018 pour 
l'adoption du PTI 2018 - 2019 - 2020 (volet agglomération).

Adopté à l'unanimité.

10.005  

____________________________
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CE18 0177

Il est

RÉSOLU :

d’approuver le procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif tenue le 10 janvier 2018.

Adopté à l'unanimité.

10.006  

____________________________

CE18 0178

Il est

RÉSOLU :

d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 10 janvier 2018.

Adopté à l'unanimité.

10.007  

____________________________

CE18 0179

Il est

RÉSOLU :

d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 17 janvier 2018.

Adopté à l'unanimité.

10.008  

____________________________

CE18 0180

Il est

RÉSOLU :

d’approuver le procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif tenue le 25 janvier 2018.

Adopté à l'unanimité.

10.009  

____________________________
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CE18 0181

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1 - d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à Hydro-Québec, fournisseur exclusif, pour 
des travaux de modifications majeures aux lignes souterraines à la suite du déplacement du puits 
d'accès 6134 à l'intersection des rues Hochelaga et Viau dans le cadre du projet de Quartier vert, 
dans l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, pour une somme maximale de 
183 813,26 $, taxes incluses;

2 - d'imputer cette dépense, déjà autorisée en vertu de la résolution CG14 0408, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.001 1175249003 

____________________________

CE18 0182

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1 - d'approuver, conformément aux dispositions de la loi, un projet de convention de gré à gré entre la 
Ville de Montréal et la Société des Amis du Biodôme, pour la gestion administrative et financière des 
camps de jour Espace pour la vie, incluant le service de garde, pour une somme maximale de 
205 690 $, taxes incluses, selon les termes et conditions stipulés au projet de convention;

2 - d'autoriser un budget additionnel de dépenses de 248 600 $ et un budget additionnel de revenus de 
248 600 $, équivalent aux recettes estimées des camps de jour;

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.002 1173815004 

____________________________

CE18 0183

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - de conclure une entente-cadre, d’une durée de trois ans, incluant une possibilité de renouvellement 
annuel pour deux années consécutives, pour l’acquisition d'équipements de télécommunication 
(Accès et Périmètre) avec support, entretien et formation (Lot 1 );

2 - d'accorder à IBM Canada ltée, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix 
unitaires de sa soumission, soit pour une somme maximale estimée à 959 334,21 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 17-16251 ;
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3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets du Service des Technologies de 
l'Information, et ce au rythme des besoins à combler. 

Adopté à l'unanimité.

20.003 1177242002 

____________________________

CE18 0184

Il est

RÉSOLU :

1 - d'accorder un contrat à 9168-5941 Québec inc. (Axo construction) pour le transport sur demande de 
cendres, granules, sable et autres résidus par camion semi-remorque pour la station d'épuration des 
eaux usées Jean-R.-Marcotte, pour une somme maximale de 365 061,72 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 17-16493; 

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.004 1173438013 

____________________________

CE18 0185

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 2 042 553,50 $, taxes incluses, pour les saisons 2017-2018 
et 2018-2019, dans le cadre du contrat RPP-34 pour le transport de la neige sur le territoire de 
l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie accordé à Gestion Gérard Boutin inc. 
(CA12 260152), majorant ainsi le montant total du contrat de 6 362 142 $ à 8 404 695,50 $, taxes 
incluses;

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.005 1184631001 

____________________________
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CE18 0186

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1 - d’autoriser une dépense additionnelle totale de 9 764 447,85 $, taxes incluses, pour les saisons 
2017-2018 et 2018-2019, pour trois contrats de déneigement des chaussées et des trottoirs sur le 
territoire de l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie, dans le cadre des contrats accordés 
respectivement à A&O Gendron inc., pour une somme maximale de 2 169 187,74 $, taxes incluses, 
(contrat RPP-31) (CA12 260162), à Transport Rosemont inc., pour une somme maximale de 
5 082 952,74 $, taxes incluses, (contrat RPP-32) (CA12 260163) et à Les entrepreneurs Bucaro inc., 
pour une somme maximale de 2 083 437,86 $, taxes incluses, (contrat RPP-33) (CA12 260164), 
majorant ainsi le montant total des trois contrats de 26 190 605,65 $ à 35 955 053,50 $, taxes 
incluses;

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.006 1175367005 

____________________________

CE18 0187

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1 - d'autoriser une dépense additionnelle de 2 136 716,83 $, taxes incluses, pour la saison hivernale 
2017-2018, pour les contrats de déneigement des chaussées et des trottoirs sur le territoire de 
l’arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, dans le cadre des contrats accordés à 
CMS Entrepreneurs Généraux inc. (contrats CDN-72, CDN-73 et CDN-74) (CA13 170357), majorant 
ainsi le montant total des contrats de 26 123 523,46 $ à 28 260 240,29 $, taxes incluses;

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.007 1184631002 

____________________________

CE18 0188

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - d'autoriser une dépense de 9 327 000 $, taxes incluses, pour la réalisation des travaux de 
construction d'un égout collecteur sous la rue Ottawa, entre les rues du Séminaire et Dalhousie 
(Griffintown Lot - 3B), dans l’arrondissement du Sud-Ouest, dans le cadre des travaux municipaux 
requis en vue du redéveloppement du secteur Griffintown , comprenant tous les frais incidents, le cas 
échéant ; 

2 - d'accorder à Construction Bau-Val inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 
prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 8 727 000 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 337702;
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3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.008 1187669003 

____________________________

CE18 0189

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - d'autoriser le transfert d'une somme de 125 781,65 $, taxes incluses, du poste des dépenses 
incidentes au poste des dépenses contingentes pour compléter les travaux correctifs à la caserne de 
pompiers n° 64, dans le cadre de la réalisation de travaux d'installation d'un système de captation 
des gaz à la source, et les travaux correctifs aux casernes de pompiers n° 38, n° 56 et n° 64, 
comprenant tous les frais incidents, le cas échéant; 

2 - d'accorder à Construction D.L.T. (2014) inc. (CG17 0188) ce surplus contractuel, majorant ainsi le 
montant total du contrat de 1 491 225,75 $ à 1 617 007,40 $, taxes incluses; 

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.010 1177541008 

____________________________

CE18 0190

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- d'autoriser une dépense de 9 316 000 $, taxes incluses, pour des travaux de réhabilitation de 
conduites d'égout secondaires par chemisage, dans diverses rues de la Ville de Montréal, 
comprenant tous les frais incidents, le cas échéant; 

2- d'accorder à Clean Water Works inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux 
prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 9 126 000 $, taxes incluses, conformément 
aux documents de l'appel d'offres public 417624; 

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.011 1177231096 

____________________________
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CE18 0191

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- d'autoriser une dépense de 9 765 000 $, taxes incluses, pour des travaux de réhabilitation de 
conduites d'égout secondaires par chemisage, dans diverses rues de la Ville de Montréal, 
comprenant tous les frais incidents, le cas échéant; 

2- d'accorder à Insituform Technologies Limited, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat à cette 
fin, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 9 585 000 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 417623; 

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.012 1177231091 

____________________________

CE18 0192

Il est

RÉSOLU :

1 - d'accorder à Boytech Démolition inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la réfection 
partielle du plafond à l'étage du bâtiment d'administration de la station d'épuration des eaux usées 
Jean-R.-Marcotte, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 105 100,03 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public SP17048-130929-C;

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.013 1187526001 

____________________________

CE18 0193

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - d'accorder un contrat à Mécanique CNC (2002) inc. pour l'exécution de travaux en régie contrôlée sur 
les équipements du Service de l'eau, pour une somme maximale de 1 451 916,62 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public SP17079-170314-C; 

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.014 1187526002 

____________________________
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CE18 0194

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - d'accorder un contrat à Procova inc. pour les travaux d'architecture, d'électricité et de mécanique 
pour le réaménagement du laboratoire d'analyse à la station d'épuration des eaux usées Jean-R.-
Marcotte, pour une somme maximale de 4 531 045,18 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public SP17055-130929-C; 

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  

Adopté à l'unanimité.

20.015 1187526004 

____________________________

CE18 0195

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- d’exercer la 2
e

et dernière option de prolongation du contrat pour la surveillance de chantier avec 
Infrastructel, pour une somme maximale de 225 983,36 $, taxes incluses, multipliée par le taux 
d'inflation, tel que publié par Statistique Canada (12 derniers mois) (CE16 1156);

2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.016 1180649002 

____________________________

CE18 0196

Il est

RÉSOLU :

1 - d’exercer la 1
ère

option de prolongation du contrat pour la surveillance de chantier dans le cadre de la 
construction de nouveaux réseaux et d’enfouissement des fils aériens dans différents 
arrondissements avec la firme Transit arpenteur-géomètre inc., pour une somme maximale de 
193 330,46 $, taxes incluses, multipliée par l'indice des prix à la consommation, tel que publié par 
Statistique Canada (12 derniers mois) (CE17 0347);

2 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.017 1180649004 

____________________________
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CE18 0197

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- d’exercer la 2e et dernière option de prolongation de 3 contrats pour la surveillance de chantier avec 
Le Groupe Geninov inc. (lots 1 et 2), pour une somme maximale de 197 527,05 $, taxes incluses, 
pour chacun des lots, et Transit arpenteurs-géomètres inc. (lot 3), pour une somme maximale de 
219 544,76 $, taxes incluses, chacune multipliée par le taux d'inflation, tel que publié par Statistique 
Canada (12 derniers mois) (CM16 0943);

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.018 1180649003 

____________________________

CE18 0198

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- d’exercer la 2e et dernière option de prolongation du contrat avec Transit arpenteurs-géomètres inc., 
pour une somme maximale de 202 068,56 $, taxes incluses et avec Le Groupe Géninov inc., pour 
une somme maximale de 197 527,05 $, taxes incluses, chacune multipliée par le taux d'inflation, tel 
que publié par Statistiques Canada (12 derniers mois) (CE16 0482);

2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.019 1180649001 

____________________________

CE18 0199

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- d'approuver, conformément aux dispositions de la loi, un projet de convention de gré à gré par lequel 
la Corporation du Théâtre Outremont s'engage à fournir à la Ville les services professionnels requis 
pour la réalisation de la programmation culturelle au Théâtre Outremont en 2017-2018, pour une 
somme maximale de 505 890 $, taxes incluses, selon les termes et conditions stipulés au projet de 
convention; 

2- d'autoriser un virement budgétaire en provenance de l'arrondissement d’Outremont au montant de 
143 832,88 $;
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3- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.020 1173205012 

____________________________

CE18 0200

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - de conclure une entente-cadre, d'une durée de 12 mois, pour la fourniture sur demande d'une 
expertise de pointe en recherche et développement informatique ;

2 - d'approuver, conformément à la loi, un projet de convention de gré à gré par lequel l’organisme à but 
non-lucratif Centre de recherche informatique de Montréal inc. (CRIM) s'engage à fournir à la Ville les 
services professionnels requis à cette fin, pour une somme maximale de 1 385 908,65 $, taxes 
incluses, conformément à son offre de service, et selon les termes et conditions stipulés au projet de 
convention ;

3 - d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget du Service des technologies de 
l'information, et ce au rythme des besoins à combler. 

Adopté à l'unanimité.

20.021 1175343001 

____________________________

CE18 0201

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

d'approuver les quatre projets d'addenda modifiant les conventions de services professionnels 
intervenues entre la Ville de Montréal et les firmes ci-après mentionnées, afin de préciser les modalités 
de paiement de leurs honoraires :

 WSP Canada inc. et Viau Bastien Gosselin architectes inc. (CG17 0448), pour la modernisation et la 
réfection des stations de pompage et des réservoirs; 

 SNC-Lavalin inc. et Provencher Roy + Associés Architectes inc. (CG17 0367), pour la mise à niveau 
de la station de pompage et du réservoir McTavish;

 SNC-Lavalin inc. et Cobalt Architectes inc. (CG17 0313), pour la mise à niveau de la station de 
pompage et du réservoir Dollard-des-Ormeaux;

 SNC-Lavalin inc. et Cobalt Architectes inc. (CG17 0081), pour la mise à niveau de l’usine de 
Pierrefonds. 

Adopté à l'unanimité.

20.022 1177858001 

____________________________
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CE18 0202

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- d'approuver, conformément aux dispositions de la loi, un projet de convention de gré à gré, par lequel 
le Partenariat du Quartier des spectacles s'engage à fournir à la Ville les services professionnels 
requis pour la réalisation d'activités opérationnelles et de services spécifiques dans le Quartier des 
spectacles en 2018, pour une somme maximale de 2 874 375 $, taxes incluses, selon les termes et 
conditions stipulés au projet de convention; 

2- d'autoriser un virement budgétaire au montant de 64 387,50 $ en provenance du budget des 
dépenses générales d'administration vers le Service de la culture; 

3- d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire, conformément aux informations 
financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.023 1171103004 

____________________________

CE18 0203

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- d'autoriser une dépense de 925 776,80 $, taxes incluses, pour les services professionnels en 
architecture, architecture de paysage, ingénierie et scénographie pour le réaménagement du théâtre 
de Verdure au parc La Fontaine, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant; 

2- d'approuver un projet de convention par lequel l'équipe formée par Lemay Co inc., Bouthillette 
Parizeau inc., Calculatec inc. et Marchand Houle & Associés inc. ayant obtenu le plus haut pointage 
final en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville les services 
professionnels requis à cette fin, pour une somme maximale de 805 023,30 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 17-16557 et selon les termes et conditions 
stipulés au projet de convention; 

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel

Adopté à l'unanimité.

20.024 1171670002 

____________________________

CE18 0204

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - d'approuver un projet de convention par lequel Hatch Corporation, seule firme ayant obtenu la note 
de passage en fonction des critères de sélection préétablis, s'engage à fournir à la Ville les services 
professionnels pour la surveillance et l'assistance technique en cours des travaux d'excavation et de 
soutènement des tunnels et puits d'accès du bassin de rétention Lavigne, pour une somme maximale 
de 638 111,25 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 17-16500 et 
selon les termes et conditions stipulés au projet de convention; 
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2 - d'autoriser le directeur de la Direction de l'épuration des eaux usées à signer la convention de 
services professionnels et tout document y donnant suite, pour et au nom de la Ville; 

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.025 1187526003 

____________________________

CE18 0205

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - d'approuver un projet de convention par lequel Les Services EXP inc. et Réal Paul Architecte inc., 
firmes ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, 
s'engagent à fournir à la Ville les services professionnels requis respectivement en ingénierie et en 
architecture pour la modernisation des usines de production d'eau potable de la Ville de Montréal, 
pour une somme maximale de 3 619 460,40 $, taxes incluses, conformément aux documents de 
l'appel d'offres public 17-16432 et selon les termes et conditions stipulés au projet de convention; 

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.026 1184474001 

____________________________

CE18 0206

Il est

RÉSOLU :

d'approuver le projet d'entente entre la Ville de Montréal et le Centre Hospitalier Universitaire Sainte-
Justine (CHUSJ), lui permettant d'accéder au réseau de radiocommunication vocale de la Ville de 
Montréal à des fins de sécurité publique. 

Adopté à l'unanimité.

20.027 1175243001 

____________________________

CE18 0207

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1 - d'abroger la résolution du conseil municipal CM15 0970 concernant l’entente intermunicipale avec la 
Ville de Pointe-Claire;
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2 - d'approuver les projets d'ententes intermunicipales entre la Ville de Montréal et les villes de Pointe-
Claire, de Côte-Saint-Luc ainsi que Sainte-Anne-de-Bellevue par lesquelles ces villes liées 
acquièrent, auprès de la Ville de Montréal, des terminaux d'utilisateurs de radiocommunication vocale 
pour leur service des travaux publics;

3 - d'autoriser une dépense de 429 382,44 $, taxes incluses, pour l'acquisition des terminaux 
d'utilisateurs auprès de Motorola Solutions Canada inc., remboursable par ces trois villes liées, soit 
un montant de 213 485,88 $ pour la Ville de Pointe-Claire, un montant de 209 115,92 $ pour la Ville 
de Côte-Saint-Luc ainsi qu’un montant de 6 780,64 $ pour la Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue;

4 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.028 1175243003 

____________________________

CE18 0208

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - d’autoriser la recapitalisation du Fonds PME MTL (FLI) visant quatre organismes du réseau 
PME MTL;

2 - d’approuver les projets d’addenda aux conventions de prêt et cession de créances intervenues entre 
la Ville et les quatre organismes ci-après mentionnés :

- PME MTL CENTRE-EST
- PME MTL EST DE L’ÎLE
- PME MTL GRAND SUD-OUEST
- PME MTL OUEST DE L’ÎLE

Adopté à l'unanimité.

20.029 1187386001 

____________________________

CE18 0209

Il est

RÉSOLU :

1- d'approuver un projet d'entente entre la Ville et Alternatives, Réseau d'action et de communication 
pour le développement international relativement à la présentation de la Fête des semences au 
Jardin botanique, du 9 au 11 février 2018, et de deux journées du Rendez-vous des agricultures 
urbaines, au Jardin botanique en 2018; 

2- d'autoriser un budget additionnel de revenus et de dépenses de 3 449,25 $, taxes incluses, 
équivalent à la valeur de l'échange;

3- d’autoriser le directeur du Service de l'Espace pour la vie à signer ladite entente pour et au nom de la 
Ville;

4- d’imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.030 1176157008 

____________________________
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CE18 0210

Il est

RÉSOLU :

1 - d'approuver un projet de convention entre la Fondation David Suzuki et la Ville de Montréal, pour 
l’année 2018, relativement à un échange de services, dans le cadre de la protection des papillons 
monarques;

2 - d’autoriser la directrice de l'Insectarium de Montréal à signer ce projet de convention pour et au nom 
de la Ville;

3 - d'autoriser un budget additionnel de revenus et de dépenses de 5 748,75 $, taxes incluses, 
équivalent à la valeur de l'échange avec la Fondation David Suzuki, conformément aux informations 
financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.031 1176157009 

____________________________

CE18 0211

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - d'approuver le projet de bail, par lequel la Ville de Montréal loue aux États-Unis d'Amérique, pour une 
période de 5 ans à compter du 1er avril 2018, des espaces situés à l'intérieur de la voûte de 
télécommunication du mont Royal, pour l'installation d'équipements de radiocommunication, 
moyennant un loyer total de 138 186,66 $, excluant les taxes, le tout selon les termes et conditions 
prévus au projet de bail; 

2 - d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.032 1164565011 

____________________________

CE18 0212

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1 - d’approuver un projet de bail par lequel la Ville loue de Les Investissements Monit inc., pour une 
période de 5 ans, à compter du 1er mai 2018, un espace au 4e étage de l’immeuble situé au 460, rue 
Sainte-Catherine Ouest, d'une superficie de 1 758 pieds carrés, à des fins de bureau de chantier, 
pour un loyer total de 289 747,70 $, taxes incluses, le tout selon les termes et conditions prévus au 
projet de bail;

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.033 1174069018 

____________________________
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CE18 0213

Il est

RÉSOLU :

1 - d'accorder un soutien financier totalisant la somme de 192 309 $, aux 52 organismes ci-après 
désignés, pour l'année 2018, pour le montant et le projet indiqué en regard de chacun d'eux, dans le 
cadre du Programme Montréal Interculturel (PMI) 2018;

ARRONDISSEMENT ORGANISME PROJET
SOUTIEN 

2018

Ahuntsic–
Cartierville

Alchimies, création et 
culture

Le grand échiquier 5 000 $

Centre des 
ressources 

éducatives et 
communautaires pour 

adultes

20 ans d'accueil et d'intégration 20 ans 
en images 20 ans Avec nous/Parmi 

nous
4 000 $

Repère, relation 
d'entraide pour une 
paternité renouvelée

Pères d'ici et d'ailleurs en action 3 900 $

Table de concertation 
jeunesse de 

Bordeaux-Cartierville
Graff-toi à ton quartier ! 5 000 $

Anjou
Carrefour solidarité 

Anjou
Pareil...pas pareil 5 000 $

Côte-des-Neiges–
Notre-Dame-de-

Grâce

À deux mains Les couleurs de J2K 5 000 $

Association Yemba 
du Canada

Journée de rapprochement interculturel 
intergérationnel NDG-CDN, édition 

2018 (tournoi de soccer)
4 500 $

Bienvenue à Notre-
Dame-de-Grâce

Intervenants communautaires scolaires 
- ICS - à NDG

5 000 $

Corporation de 
développement 

communautaire de 
Côte-des-neiges

Cérémonie de bienvenue pour les 
nouveaux résidents de Côte-des-

Neiges
3 500 $

Le centre 
communautaire 

irakien

Traditions and culture of Iraq, Syria and 
Quebec

2 500 $

Les habitations 
Sherbrooke Forest

Tour du monde 3 150 $

LaSalle
La Radio 

communautaire de 
Lasalle

Les ondes d'aide à l'exclusion 1 000 $

Montréal-Nord
Un itinéraire pour 

tous
Fête des voisins; Fenêtre sur le monde 

2018
3 200 $

Le Plateau Mont-
Royal

Articule
Montréal Monochrome VI : Ville 

sanctuaire ?
3 750 $

Association 
communautaire 

d'emprunt de 
Montréal

Faisons connaissance pour bâtir le 
Montréal de demain !

2 500 $
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Cuisines Collectives 
du Grand Plateau

Cuisines du monde avec les enfants 
des HLM

3 750 $

Fondation Salvador 
Allende (Montréal)

Colloque sur les relations 
interculturelles et l'intégration 

socioprofessionnelle : l'expérience 
latino-américaine à Montréal

3 780 $

Forum des 
compétences 

marocaines résidant 
au canada

Tous pour une jeunesse inspirante! 1 000 $

L'Hirondelle, service 
d'accueil et 

d'intégration des 
immigrants

« Se rapprocher ET BÂTIR 
ENSEMBLE »

5 000 $

Le Sud-Ouest

Action-Gardien, Table 
de concertation 

communautaire de 
Pointe-Saint-Charles

Dîners interculturels Informels 4 000 $

Atelier 850 Cours de cuisine découverte!! 5 000 $

Loisirs Saint-Henri
Festival des jeux de société et des jeux 

d'adresse hors dimension
3 750 $

Pierrefonds-
Roxboro

Ouverture avec les 
arts

Diversité dans les arts 3 398 $

Rivière-des-
Prairies–Pointe-
aux-Trembles

Éco de la Pointe-aux-
prairies

Cultivons la diversité à RDP-PAT 1 300 $

Rosemont–La 
Petite-Patrie

Bouffe-action de 
Rosemont

5 à 7 interculturels 4 000 $

Collectif des femmes 
immigrantes du 

Québec

Femmes québécoises de Montréal et 
femmes immigrantes : Qui je suis? Qui 

es-tu et qui sommes-nous?

4 500 $

Service d'aide et de 
liaison pour 

immigrants La 
maisonnée

Biographies interactives et 
interculturelles: des livres humains se 

racontent
4 000 $

Île-Bizard–Ste-
Geneviève

ACTION JEUNESSE 
DE L'OUEST-DE-ÎLE 

(AJOI)

La bibliothèque humaine de 
Pierrefonds/Roxboro 

5 000 $

Saint-Laurent
Maison des familles 

de Saint-Laurent
Déjeuners-causeries interculturels 1 000 $

Saint-Léonard

Accueil aux 
immigrants de l'est de 

Montréal
Inclusifs, nous le sommes 4 500 $

Amis du monde Je m'appelle Mohamed Tremblay 5 000 $

Bureau Associatif 
pour la Diversité et la 

Réinsertion

Ouvre-moi ta porte! 4 000 $

Mains utiles Matinées-couture Cultur'Elles 4 086 $
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Maison de jeunes de 
Saint-Léonard

Partageons ensemble 2 508 $

Verdun

Action Prévention 
Verdun

Lang'âge 2 000 $

Centre des femmes 
de Verdun Inc.

Cuisine collective des femmes du 
monde

4 500 $

Ville-Marie

Carrefour de 
ressources en 
interculturel

Espaces de rencontres interculturelles, 
ludiques et de bonnes rumeurs

4 500 $

Centre de ressources 
de la Troisième 

Avenue

En route vers une école fière de sa 
diversité 

5 000 $

Clown Sans 
frontières

Nez à Nez avec Montréal 5 000 $

Ensemble pour le 
respect et la diversité

Escale à l'accueil 5 000 $

FEEJAD (Famille pour 
l'Entraide et 

d'Éducation des 
Jeunes et Adultes)

Projet d’inclusion sociale des familles 
des HJM dans une perspective de lutte 
contre la discrimination et le racisme : 
valorisation de l'implication des pères

3 375 $

Fondation ressources 
jeunesse

L'interculturel et moi 4 650 $

Les Productions 
Ondinnok inc.

Corps entravé, corps dansant : 
conversations et performances autour 
de la danse autochtone d’aujourd’hui

4 500 $

Les YMCA du Québec 
- Centre-ville

Découvertes culturelles 2 392 $

Rencontres-cuisines Festival des cuisines du Monde 4 500 $

Service des loisirs St-
Jacques

Découvrons nos différences 1 000 $

Villeray–St-Michel–
Parc-Extension

Afrique au féminin
Femmes au quotidien, femmes du 

monde
1 000 $

Corporation de 
développement 
communautaire 

Solidarités Villeray

Cafés conversation interculturels de 
Villeray

5 000 $

Forum des citoyens 
aînés de Montréal

Passerelle interculturelle pour les aînés 
de la région de Montréal

3 200 $

Mon resto Saint-
Michel

Cafés-Rencontres Multiculturels 1 120 $

L'organisation des 
jeunes de Parc 

Extension inc. (PEYO)
Raconte-moi! 4 500 $

Trans-Art 2000 Le droit à l'amour 4 500 $
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2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.034 1177392009 

____________________________

CE18 0214

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - d'accorder un soutien financier de 1,3 M$ au Centre de prévention de la radicalisation menant à la 
violence, dont 400 000 $ pour les actions réalisées en 2017 et 900 000 $ provenant du budget 
régulier du Service de la diversité sociale et des sports pour la réalisation de son plan d'action annuel 
2018; 

2 - d'autoriser un virement budgétaire de 400 000 $ en provenance des dépenses générales 
d'administration vers le Service de la diversité sociale et des sports afin de compléter le 1,3 M$; 

3 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 

4 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.035 1167065005 

____________________________

CE18 0215

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1 - d'accorder un soutien financier d'une valeur maximale de 200 000 $ à Nuit blanche à Montréal inc. 
pour soutenir le financement des partenaires de diffusion de « La Nuit blanche à Montréal »;

2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier;

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.036 1170018006 

____________________________
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CE18 0216

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1 - d'accorder un soutien financier non récurrent de 3 982 400 $ au Partenariat du Quartier des 
spectacles, pour l'année 2018, pour la réalisation de sa mission dans le Quartier des spectacles;

2 - d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les
modalités et conditions de versement de ce soutien financier;

3 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.037 1171103003 

____________________________

CE18 0217

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - d’accorder un soutien financier maximal de 240 000 $ à Plongeon Québec, pour la tenue d'une étape 
de la Série mondiale de plongeon de la Fédération internationale de natation pour les années 2018 à 
2021 à Montréal;

2 - d’autoriser un virement budgétaire en provenance des dépenses contingentes de 60 000 $ vers le 
Service de la diversité sociale et des sports pour l'année 2018; 

3 - d’approuver le projet de convention entre la Ville et Plongeon Québec établissant les modalités et 
conditions de versement de ce soutien financier;

4 - d’autoriser un ajustement à la base budgétaire au montant de 180 000 $, soit 60 000 $ par année 
pour 2019, 2020 et 2021; 

5 - d'imputer cette dépense, après avoir opéré le virement budgétaire requis, conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.038 1177315005 

____________________________

CE18 0218

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1 - d’accorder un soutien financier de 975 000 $ à Excellence sportive de l'île de Montréal, en 
provenance du budget de fonctionnement du Service de la diversité sociale et des sports, afin de 
contribuer au développement du sport de haut niveau et au rayonnement de l’île de Montréal pour la 
période du 1

er
janvier 2018 au 31 décembre 2020;
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2 - d’approuver le projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 

3 - d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.039 1174141003 

____________________________

CE18 0219

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

d’accepter l'offre de l'arrondissement du Plateau Mont-Royal de prendre en charge la planification, la 
coordination et la réalisation des travaux pour la construction de 8 saillies, dans le réseau artériel aux 
intersections suivantes : rues Gilford et Messier; rues Chapleau et Marie-Anne Est; avenue Laurier et rue 
Marquette, conformément à l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec.

Adopté à l'unanimité.

30.001 1171097006 

____________________________

CE18 0220

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

d'accepter l'offre de l'arrondissement de Montréal-Nord de prendre en charge la planification, la 
coordination et la réalisation des travaux pour la construction d'une saillie de trottoir, dans le boulevard 
Rolland près de la maison culturelle et communautaire de Montréal-Nord, conformément à l'article 85 de 
la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec.

Adopté à l'unanimité.

30.002 1181097001 

____________________________

CE18 0221

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

d’autoriser le report du dépôt au bureau du greffier des états financiers vérifiés de l'exercice financier 
2017 du 31 mars au 23 avril 2018, au plus tard. 

Adopté à l'unanimité.

30.003 1180029001 

____________________________
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CE18 0222

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d'agglomération :

d’approuver la nomination de monsieur Alex Norris, conseiller de ville, à titre de membre du conseil 
d'administration de l'Agence municipale de financement et de développement des centres d'urgence 
9-1-1 du Québec. 

Adopté à l'unanimité.

30.004 1172748008 

____________________________

CE18 0223

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d'agglomération :

d’approuver la nomination de madame Maja Vodanovic, mairesse de l'arrondissement, à titre de 
représentante élue de l'arrondissement de Lachine, au sein du conseil d'administration de l'organisme de 
développement économique local PME MTL West-Island. 

Adopté à l'unanimité.

30.005 1177131009 

____________________________

CE18 0224

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d'agglomération :

d’approuver la nomination de monsieur Jocelyn Pauzé, conseiller du district de Marie-Victorin, à titre de 
représentant élu de l'arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie, au sein du conseil d'administration 
de l'organisme de développement économique local, PME MTL Centre-Est. 

Adopté à l'unanimité.

30.006 1170963092 

____________________________
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CE18 0225

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

1- d’approuver l'entente intervenue entre la Ville de Montréal et 5455 avenue De Gaspé inc. pour un 
montant total de 700 000 $ dont un solde de 392 000 $ (avec intérêts) reste à payer, plus les frais 
d'experts de la partie expropriée, le tout représentant l'indemnité finale totale de l'expropriation aux 
fins de réserve foncière du lot 5 094 459 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, identifié à l'article 1 du plan V-46 Laurier et de l'expropriation aux fins de voie publique plus 
précisément d'allée piétonne et de piste cyclable du lot 5 094 460 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, identifié par l'article 1 du plan V-25 Laurier;

2- d’autoriser une dépense supplémentaire de 164 387,16 $;

3- d’autoriser le Service des finances à émettre et transmettre à M
e

Caroline Proulx du Service des 
affaires juridiques, les chèques suivants:

a) Le premier, pour le solde de l'indemnité finale totale qui s'élève à 392 000 $ (700 000 $ -
308 000 $) plus les intérêts au taux légal de 5 % calculés à compter du 7 novembre 2013, et ce, 
jusqu’à la date de l'émission du chèque;

b) Le deuxième pour les frais d'experts totalisant la somme de 21 274,01 $ sans intérêt:

Les chèques pour ces montants devront être émis à l'ordre de Gowling WLG (Canada) en 
fidéicommis;

Gowling WLG (Canada)
1 Place Ville-Marie, bureau 3700
Montréal, Qc, H3B 3P4
Canada 

4- d'imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

30.008 1170326001 

____________________________

CE18 0226

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d'autoriser le règlement hors cour dans le dossier Consortium Veolia Projet UTE Pierrefonds et al. contre 
la Ville de Montréal conformément aux modalités décrites dans le dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

30.009 1173219011 

____________________________
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CE18 0227

Il est

RÉSOLU :

de nommer madame Émilie Nicolas, à titre de membre au Conseil consultatif de l'Ordre de Montréal, pour 
un mandat de trois ans, en remplacement de madame Cathy Wong. 

Adopté à l'unanimité.

30.010 1187041001 

____________________________

CE18 0228

Il est

RÉSOLU :

d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et présentation, le règlement intitulé 
« Règlement modifiant le Règlement 1654 adopté par l'ancienne Ville de Montréal-Nord et abrogeant le 
Règlement 1653 à l'égard seulement de la partie résiduelle de la ruelle située au nord-ouest de la rue 
d'Amos, entre l'avenue Hénault et le boulevard Sainte-Gertrude, dans l'arrondissement de Montréal-Nord, 
aux fins de transfert aux propriétaires riverains », et d’en recommander l’adoption à une séance 
subséquente.

Adopté à l'unanimité.

40.001 1143496010 

____________________________

CE18 0229

Il est

RÉSOLU :

d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et présentation, le règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur le remorquage des véhicules (03-098) », et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente. 

Adopté à l'unanimité.

40.002 1172748007 

____________________________

CE18 0230

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

d'adopter, sans changement, le règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville 
de Montréal (04-047) » afin de modifier l'affectation du sol sur le lot numéro 2 402 168 du cadastre du 
Québec, bordé par l'avenue du Mont-Royal Est et les rues Augustin-Frigon, William-Tremblay et Molson.

Adopté à l'unanimité.

40.003 1162913020 

____________________________
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CE18 0231

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

d’adopter, avec changements, le règlement intitulé « Règlement autorisant la construction de bâtiments 
mixtes d'une hauteur maximale de 6 étages et de 20 m sur le lot numéro 2 402 168 du cadastre du 
Québec, bordé par l'avenue du Mont-Royal Est et les rues Augustin-Frigon, William-Tremblay et 
Molson ». 

Adopté à l'unanimité.

40.004 1160963074 

____________________________

CE18 0232

Il est

RÉSOLU :

d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et présentation, le règlement intitulé 
« Règlement autorisant un emprunt de 31 400 000 $ afin de financer le programme de réaménagement 
géométrique du réseau routier artériel relevant du conseil municipal », et d’en recommander l’adoption à 
une séance subséquente.

Adopté à l'unanimité.

40.005 1171097007 

____________________________

CE18 0233

Il est

RÉSOLU :

d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et présentation, le règlement intitulé 
« Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil sur la délégation de pouvoirs au comité exécutif 
(03-009) » et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente.

Adopté à l'unanimité.

40.006 1173302005 

____________________________
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CE18 0234

Il est

RÉSOLU :

d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et présentation, le règlement 
intitulé « Règlement intérieur du conseil d'agglomération sur la délégation de pouvoirs du conseil 
d'agglomération au comité exécutif en matière de remise d'amendes et de frais », et d’en recommander 
l’adoption à une séance subséquente.

Adopté à l'unanimité.

40.007 1173302006 

____________________________

CE18 0235

Il est

RÉSOLU :

d'adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement intérieur du comité exécutif sur la 
délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés (RCE02-004) », afin de mettre à jour l'annexe A à 
la suite de l'adoption du budget 2018.

Adopté à l'unanimité.

40.008 1181353001 

RCE 18-001

____________________________

CE18 0236

Il est

RÉSOLU :

de prendre acte du rapport mensuel des décisions déléguées concernant les transactions d'acquisition ou 
d'aliénation d'un immeuble (terrain), couvrant la période du 1er décembre 2017 au 31 décembre 2017, 
conformément au Règlement intérieur du comité exécutif sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires 
et employés (RCE 02-004).

Adopté à l'unanimité.

60.001 1174396019 

____________________________

Levée de la séance à 10 h 02

70.001

____________________________
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Les résolutions CE18 0172 à CE18 0236 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une.

____________________________

______________________________ ______________________________
Benoit Dorais Emmanuel Tani-Moore
Président du comité exécutif Greffier adjoint
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